
 
DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 

RAPPORT MORAL SAISON 2021/2022 
 

 

Enfin la reprise pour ce début de saison 2021/2022 et la joie de retrouver les terrains pour 

toutes les composantes du football. Mais que ce fut compliqué avec ce protocole COVID et 

toutes ces mesures à appliquer !! 

Bravo et merci à tous d’avoir, tant bien que mal, effectué toutes ces procédures pour le bien 

de tous et de faire ainsi revivre notre football ! 

 

Les effectifs du District : 

 

 

En comparant cette saison avec la saison 2019/2020 avant Covid, nous avons progressé en 

nombre de licenciés avec 19 278 pour 18 771 (+2,70%) 

La progression est principalement due aux jeunes et aux féminines. C’est plus compliqué au 

nouveau des Seniors (- 0,81%), des Dirigeants.tes (-7,18%), Arbitres (-9,47%) et Educateurs 

fédéraux (-25,79%). 

Nous avons pour objectif d’atteindre les 20 000 licenciés pour la fin de la saison 2022/2023 !! 

 



Les points importants de cette saison : 

- Mise en place de la Commission « FOOT LOISIRS » 

- Création de la Commission « Partenariat et Sponsoring » 

- Lancement des terrains « FOOT 5 » 

- Convention UNSS/DEF signée en début de saison 

- Mise en place de la Newletter « Football’Eure infos » 

- Nouveau logo pour le District 

- La réunion IAJ et la réunion des clubs D1 et D2 les 3 et 4 septembre 2021 

- Les Assemblées Générales du 2 octobre 2021 et du 15 juin 2022 au Neubourg 

- Les finales Futsal qui ont eu lieu les 23 et 24 avril 2022 au gymnase de Bueil 

- La finale du Festival U13 le 30 avril à Pacy-Ménilles 

- Les finales départementales les 25 et 26 juin 2022 à Vernon 

- La réforme des compétitions adoptée lors de l’Assemblée Générale du 15/06/22 

o Refonte des catégories féminines 

o Création de championnat vétérans en 2 phases avec 2 niveaux 

o Pyramide des championnats seniors 

o Création des catégories U15 et U18 à 8 en Foot Loisir 

o Reforme des compétitions U13 

- Apothéose de la saison, l’inauguration de la « Maison du Football Sauveur Cucurulo » 

et la Soirée des Trophées le 1er juillet 2022 

 

Les rapports d’activités des différentes commissions : 

 

 

  



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DU FOOT LOISIRS 

  
 

Bilan d’activité   LOISIRS 2021/2022 

• Mr Patrick GOSSE 

• Mr Thierry GUITTON  

• Mr Morgan DEWILDE  

• Mr Xavier GUENAULT    

• Mr Juan CORDOBA  

• Mr Charles-Henri RAMARQUES  

• Mr Ludovic PERRE  

• Mr Olivier Guyomard  

Rassemblement    BEAUMONT LE ROGER  

Rassemblement 16 octobre    ST SEBASTIEN DE MORSENT 

Rassemblement 28 mai   GUICHAINVILLE  

Rassemblement 11 Juin HIPPODROME EVREUX 

Section loisirs Validées 7 

 

 



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D’APPEL 
 

 

La Commission placée sous la présidence de M. Dany BOUVET se compose de 8 membres. Elle est 

intégrée au Pôle Juridique et Règlementaire dont le responsable est M. Pascal LEBRET.  

 

Son activité est directement conditionnée par les décisions des commissions de première instance. 

Ainsi son domaine d’intervention concerne l’ensemble des domaines d’activité du district, qu’il soit 

sportif, règlementaire ou disciplinaire.  

 

1. Nombre de séances, dossiers examinés 

• La commission se sera réunie à 10 reprises au cours de la saison, se décomposant en : 
- 4 réunions plénières 
- 6 réunions restreintes. 

 

• 26 dossiers ont été examinés (4 concernant des décisions de la Commission des Compétitions 
Libres, 20 consécutifs à des décisions disciplinaires, 2 pour des décisions relevant de la Commission 
des Règlements et Contentieux) pour les décisions suivantes :  
- 15 dossiers sont confirmés ; 
- 9 dossiers ont vu la décision de première instance infirmée toutes d’ordre disciplinaire. 
- 1 dossier a été retiré sur renoncement du club. 
- 1 dossier a été déclaré irrecevable. 

 

2. Remarques 

• Avec le retour à une saison plus normale, la commission a retrouvé un rythme de réunions plus 
conforme en dépit des influences de la crise sanitaire.    

• Les commissions qui prennent les décisions en première instance le font dans le respect des 
règlements et des procédures avec l’objectivité et le professionnalisme qui s’impose, ce qui 
explique le faible nombre de contestations en appel si on le compare au nombre de dossiers 
traités par ces commissions. 



• Les commissions de premières instances jugent principalement sur dossier. Les éléments 
nouveaux apportés lors de nos auditions autorisent et justifient que certains jugements 
puissent être revus et réformés. 

 

La Commission Départementale d’Appel remercie de son excellente collaboration le service 

administratif du District et plus particulièrement Mme Muriel FARCY en charge de l’instruction et du 

suivi de la CD Appel. 

 

**** 

Le Président         

Dany BOUVET        

 
 
 
 
 
  



 

  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                           DE COMMUNICATION 

 

 

Cette fin de saison semblait vouloir nous ramener vers la normalité, et voilà que nous avons appris que 

l’un des membres de la CDC avait lâché son appareil photo. Notre collègue et ami Philippe Prost est 

parti vers d’autres reportages, d’autres interviews. Avant de faire ce bilan, il nous est apparu évident 

qu’il devait faire la une de ce rapport d’activité. Merci Philippe pour tout ce que tu as fait pour nous et 

avec nous, tu laisses un grand vide. Même tes photos, que nous garderons presque comme des 

reliques, ne remplacerons jamais la belle personne que tu étais. Repose en paix.      

 

La CDC 

 

Placée sous la présidence de Marc ROUTIER, la Commission Départementale de Communication se 

compose désormais de 10 membres et intrépides reporters et s’est également vu dotée d’une sous-

commission des bénévoles.   

 

Avant tout, et pour permettre d’assurer une couverture maximale des nombreuses actions initiées au 

sein du district la CDC s’est réunie à 2 reprises au DEF pour faire l’inventaire des actions et en distribuer 

les missions.  

 

 

FAIRE VIVRE NOS OUTILS DE COMMUNICATION ET VALORISER LES ACTIONS DU DISTRICT 

 

Le site Internet de notre district en est le support majeur de sa communication. Il est l’objet de très 

nombreuses visites. Ce succès est aussi la conséquence de son attractivité, les membres de la CDC ont 



leur part dans ce constat. Ceux-ci se sont fortement impliqués pour vous rendre compte des 

évènements du football eurois avec une plus grande efficacité et une réactivité améliorée en dépit des 

contraintes et empêchements générés par la crise sanitaire.   

 

Dans sa volonté de toucher un public le plus large possible, depuis 2 saisons maintenant, le DEF s’est 

doté de pages Facebook et Instagram, deux outils qui ont trouvé leur place dans notre paysage 

footballistique. Avec cette capacité de rendre les reportages à la fois interactifs et dynamiques, ces 

outils semblent être appréciés notamment du jeune public. Pour preuve, le nombre d’abonnés qui y 

suivent les aventures du football eurois ne cesse d’augmenter. 

 

LA NEWLETTER : « Football'Eure infos » 

 

La newletter « Football'Eure infos » a trouvé sa vitesse de croisière. Sa conception, sa réalisation et 

son actualisation ont été confiées à Claire DUMONTEL qui s’est brillamment acquittée de cette tâche. 

 

LES ACTIONS 

 

La CDC est intervenue cette saison sur tous les terrains de notre territoire voire au-delà si la nécessité 

et le « devoir d’information » l’exige. Ainsi les reporters tous terrains de la CDC ont parcouru les quatre 

coins du département pour vous restituer les événements marquants qui ont pu être organisés lors de 

cette saison tronquée.  

 

Finalement, et du fait des événements qui ont émaillé cette saison, ce ne sont quelques 48 reportages 

qui auront été réalisés par les membres de la CDC. Ces reportages, que vous avez pu retrouver sur tous 

nos supports de communication, ont véritablement touché tous les domaines de notre football, que 

cela soit les actions techniques, les compétitions, ou encore nos clubs méritants et mais aussi les 

manifestations et formations qui se sont déroulées au siège du DEF. L’arbitrage s’est bien évidemment 

avéré être très présent dans ces comptes-rendus signe du dynamisme de notre CDA et de ses 

membres. La féminisation de notre football, le Futsal ont fait l’objet de l’œil avisé des reporters de la 

CDC. 

 

La communication et l’information sont pour nous le meilleur moyen pour garder le contact avec les 

clubs et les licenciés surtout après les périodes de disette que nous avons connu. Nous nous sommes 

efforcés de faire vivre notre football auprès de tous. 

 

VALORISATION DES BENEVOLES 

 



Avec la nouvelle mandature, il a été créé une sous-commission des bénévoles en charge de suivre 

toutes les actions en direction de toutes ces personnes qui œuvrent au quotidien dans les clubs et les 

instances.  

 

Le DEF s’est inscrit dans la démarche des actions nationales initiées par la FFF. Ainsi, ce sont quelques 

5 bénévoles qui ont été invités à passer un week-end au CNF de Clairefontaine et 8 qui ont été conviés 

à la journée des bénévoles à la Seine Musicale et à la finale de Coupe de France.   

 

Dans la continuité des actions fédérales visant à mettre en avant et valoriser ceux qui consacrent tant 

de leur temps dans les clubs ou les instances. Le District a souhaité honorer certains de nos dirigeants 

bénévoles, acteurs majeurs de nos clubs et du DEF. La CDC s’est donc investie pour répondre à cette 

initiative et souligner leurs mérites au travers de reportages appropriés. 

 

Pour cette saison, sur proposition du Comité de Direction, ce sont les personnes suivantes qui se sont 

soumises de bonne grâce à nos sollicitations : 
 

NOMS  PRENOMS CLUBS 

BARAGUAY  Jean Jacques BEAUMONT 

DELGAS Sabine FC VAL DE REUIL 

POUSSIER Marie Jesus FC GISORS VN 27 

VIEUXBLE Cédric FA ROUMOIS 

BANNIER Patrick VERNON SPN 

JOURDAIN Richard FCSA CHARENTONNE 

 

Merci à eux pour tout ce qu’ils font au service de notre football. 

 

DES ACTIONS MARQUANTES 

 

Cette saison aura tout de même permis de mettre en place un certain nombre d’actions significatives 

et innovantes. A ce titre, la réunion des arbitres, Présidents, dirigeants et capitaines de nos clubs de 

D1 et D2 au Val De Reuil, aura été le symbole de cette volonté du district d’avancer en dépit des 

difficultés et des contraintes. La CDC a pris sa part dans cette organisation qui devrait en voir une 

nouvelle édition étendue pour la prochaine saison. Autre action que nous devons souligner, et sur 

laquelle la CDC s’est fait un devoir de communiquer, ce sont les visites de membres du Comité de 

Direction auprès de chacun de nos clubs.  

 



***** 

 

Le sentiment qui nous anime cette saison est celui d’un espoir de retour définitif à une vie normale, 

sans contrainte sanitaire, sans folie des hommes, pour vous rendre compte de ce que doit être notre 

football, à la fois festif, éducatif et capable de mutualiser les individualités autour d’une passion 

commune. 

 

***** 

 

         Le Président         

   Marc ROUTIER      

                      

 

  



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                              DE DISCIPLINE 

 

Une nouvelle saison s’achève, pour la Commission de Discipline, faut-il dire déjà ou enfin…. Car c’est 

une saison qui à la lecture des données, ci-dessous, laisse perplexe. Une saison qui nous aura valu son 

lot de violences, d’incivilités, de tricherie et de comportements inqualifiables.  

 

 

Bilan d’une saison : 

 

La Commission, intégrée au Pôle Juridique et Règlementaire, est regroupée autour de son Président 

Patrice LECHER, se compose de 9 membres.  

 

Introduction 

La commission de discipline a pour vocation de statuer sur des faits relevant du disciplinaire et du 

sportif et rien d’autre. 

Lors des sessions, nous devons rappeler quotidiennement que nous jugeons en premier ressort avec 

les documents que nous avons en notre possession. 

Dans la grande majorité des cas, la Commission statue sur pièces. Elle n’a donc pas recours à l’audition 

pour juger les assujettis. Ce n’est pas pour autant que ce dernier n’a pas la possibilité de se défendre. 

En effet, tout assujetti exclu lors d’une rencontre ou mentionné sur un rapport d’officiel a la 

possibilité, dans les 48 heures suivant les faits, d’adresser un rapport écrit à la Commission afin de 

livrer la version des faits qui lui sont reprochés. C’est alors, en opposant les différents rapports, que 

la Commission prend une décision. Il s’agit là du plus élémentaire droit à la défense des assujettis. 

 

A souligner 

L’utilisation des réseaux sociaux semble être dans l’air du temps pour communiquer entre vous. 



La commission sera attentive à d’éventuelles dérives quant à cette utilisation et j’en veux pour preuve 

deux dossiers : 

-  Un joueur exclu de la compétition E-FOOT pour des propos dépassant le tolérable. 
- Des menaces graves ayant conduit la Commission à prendre une décision de match à huit clos 

accompagnés par tous les services de l’état. 
Nous voulons aussi porter à votre attention le fait d’aligner un joueur non licencié sur une rencontre, 

outre les conséquences sportives ou disciplinaires, il faut que les clubs et leurs Présidents soient 

conscients des conséquences civiles et pénales en cas d’accident causé par le faux licencié, le club peut 

voir sa responsabilité engagée. 

 

Notre activité cette saison 

 

Au moment où nous écrivons ces lignes à fin mai, ce sont quelques 3397 dossiers qui ont constitué le 

menu de la Commission. 

La simple lecture de ces chiffres ne veut pas dire grand-chose, en effet, il faut savoir que comme le 

football a pu reprendre sans interruption importante liée aux conditions sanitaires, il semblerait que 

le fait d’avoir pratiquement eu deux ans de non-compétition a eu un effet pervers. 

Lorsque qu’on se focalise uniquement sur nos réunions plénières, nous avons constatées un nombre 

croissant de dossiers importants, voire graves. 

Nous ne pouvons que constater que cela ne s’améliore pas avec des comportements violents en 

augmentation (notamment envers les arbitres), toujours des manquements importants dans la gestion 

des matchs et de la FMI, des attitudes répréhensibles dans toutes les catégories, des accompagnateurs 

outrepassant leurs devoirs, des comportements et propos racistes, des attitudes et gestes obscènes, 

des comportements des joueurs mettant en danger leurs adversaires, des assujettis qui n’assument 

pas leurs responsabilités, des parents qui ne jouent pas leur rôle et mettent la pression sur les jeunes 

et les éducateurs, et enfin des clubs récidivistes. 

En effet, s’il faut se féliciter que certains clubs ne sont jamais soumis aux affres de la Commission, à 

contrario, il faut déplorer que d’autres clubs et acteurs de notre football soient « abonnés » aux 

réunions de la Commission de discipline et fassent l’objet de convocations récurrentes.   

 

Une saison avec sa litanie de bousculades, d’intimidations de toutes natures, de dirigeants qui 

outrepassent les obligations qu’impose leur fonction et bien sûr de lamentables interférences de 

spectateurs ou de soi-disant supporters qui pénalisent avant tout leur club.  

 

EN CONCLUSION, CETTE SAISON DE DISCIPLINE RESSEMBLE HELAS BEAUCOUP TROP AUX 

PRECEDENTES AVEC AU SURPLUS LE RETOUR INADMISSIBLE D’ACTES ET DE MEFAITS ENVERS NOS 

ARBITRES ET UNE EXPLOSION DU NOMBRE DE DOSSIERS RELATIFS AUX COMPORTEMENTS DES 

SPECTATEURS, DES SUPPORTERS ET HELAS AUSSI DE PARENTS SUR LE BORD DES TERRAINS.   

 



Il convient que nous tous, et plus particulièrement vous dans les clubs, nous entamions une vraie 

démarche collective pour éradiquer ce fléau qu’est la violence sous toutes ses formes afin que nous 

puissions dans un monde imaginaire ne jamais avoir de convocation à vous envoyer.  

 

***** 

La saison en quelques chiffres : 

 

Pour réaliser la mission qui est la nôtre, la Commission de Discipline se sera réunie à 51 reprises au 

cours de la saison se répartissant en 16 réunions plénières et 35 réunions restreintes. 

Dans le respect des procédures réglementaires, 20 de nos décisions ont fait l’objet de saisines des 

Commissions d’Appel dont 9 ont été infirmées.  

 

- Le détail des dossiers examinés en réunions plénières : 

 

DOSSIERS A INSTRUCTION 38 

DOSSIERS A AUDITION 3 

DOSSIERS SANS AUDITION 2 

 

Pour rappel, les dossiers à instruction concernent les affaires les plus graves dont les sanctions sont 

susceptibles d’être les plus élevées en regard du barème de référence du code disciplinaire.   

 

Il est maintenant dommageable de s’apercevoir que les auditions ou instructions ont concerné 

pratiquement toutes les catégories, en effet nous avons dû auditionner dans la catégorie U11. Le 

football féminin est en plein essor et cela se ressent aussi au niveau de dossiers disciplinaires. Nous 

avons également constaté le déplorable manque du respect envers les arbitres qu’ils soient officiels 

ou non. (Pressions sur les arbitres, Dirigeants manquant à leurs devoirs et accompagnateurs ou parents 

excessifs). 

 

Le bon exemple ne devrait-il pas venir des « grands ». 

 

- Les sanctions collectives concernant les matchs :  

 

MATCHS PERDUS PAR PENALITE 24 

RETRAITS DE POINTS 5 (pour un total de 11 points) 



MATCHS A HUIS CLOS  1 

MATCH A REJOUER 1 

MATCHS AVEC 3 ARBITRES OFFICIELS A LA CHARGE DU CLUB 1 

POLICE DU TERRAIN 17 

 

La Commission s’est montrée intransigeante encore cette saison comme en témoigne le nombre de 

matchs donnés perdus par pénalité et les retraits de points qu’elle a été contrainte d’infliger aux 

équipes et clubs concernés. Elle redit sa volonté d’y avoir recours et veut à nouveau sensibiliser les 

clubs, les joueurs et les dirigeants sur ces éléments qui peuvent ruiner le travail de toute une saison 

par la faute parfois d’un seul et unique individu.  

 

- Les sanctions individuelles : 

 

La Commission de Discipline dispose d’outils pour réprimer les mauvais comportements et elle le fait 

savoir désormais au travers d’une publication mensuelle de la situation des dossiers et sanctions.   

Retrouvez, ci-dessous, les données de fin de saison telles qu’elles sont publiées.    

 

Nombre de dossiers par décisions 

Décisions 
Total saison      

2021-2022 

Suspension à titre conservatoire 11 

Assujetti requalifié 3 

Rappel aux devoirs de sa charge et police du terrain 31 

1er avertissement (inscription au fichier) 2071 

2e avertissement (inscription au fichier) 654 

3e avertissement (1 match ferme) 203 

Automatique suffisant 84 

1 match de suspension ferme avec sursis 3 

1 match de suspension ferme 11 

2 matchs de suspension ferme 27 

2 matchs de suspension ferme dont l'automatique 45 



3 matchs de suspension ferme 5 

3 matchs de suspension ferme dont l'automatique 57 

4 matchs de suspension ferme  6 

4 matchs de suspension ferme dont l'automatique 51 

5 matchs de suspension ferme  3 

5 matchs de suspension ferme dont l'automatique 11 

6 matchs de suspension ferme  2 

6 matchs de suspension ferme dont l'automatique 6 

7 matchs de suspension ferme  1 

7 matchs de suspension ferme dont l'automatique 31 

8 matchs de suspension ferme 4 

8 matchs de suspension ferme dont l'automatique 6 

9 matchs de suspension ferme 1 

10 matchs de suspension ferme 4 

10 matchs de suspension ferme dont l'automatique 5 

12 matchs de suspension ferme  2 

12 matchs de suspension ferme dont l'automatique 4 

14 matchs de suspension ferme  1 

15 matchs de suspension ferme  2 

15 matchs de suspension ferme dont l'automatique 2 

16 matchs de suspension ferme 1 

18 matchs de suspension ferme dont l’automatique 1 

1 mois de suspension ferme avec sursis 1 

2 mois de suspension ferme 2 

2 mois de suspension ferme avec sursis 1 

3 mois de suspension ferme 1 

6 mois de suspension ferme  2 

7 mois de suspension ferme  1 

8 mois de suspension ferme  1 



10 mois de suspension ferme 2 

10 mois de suspension ferme dont 4 avec sursis 1 

1 an de suspension ferme 1 

18 mois de suspension ferme 1 

2 ans de suspension ferme 1 

3 ans de suspension ferme 3 

5 ans de suspension ferme 2 

10 ans de suspension ferme 2 

Interdiction de toute fonction ou exclusion 2 

matchs perdus par pénalité 24 

TOTAL    3397 

 

 

 

 

Quelques exemples de dossiers par motifs 

Motifs 
Total saison      

2021-2022 

Avertissements 2928 

Récidive d'avertissements 74 

Exclusion pour conduite antisportive 22 

Exclusion pour faute grossière 31 

Comportement excessifs ou déplacés 24 

Staff : comportement déplacé, irrespectueux et contestation 47 

Comportement blessants ou déplacés env. officiel 3 

Comportement blessants ou déplacés env. joueur ou dirigeant. 9 

Comportement grossiers ou injurieux env. officiel 11 

Comportement grossiers ou injurieux env. joueur ou dirigeant. 9 

Comportements obscènes envers adversaire, dirigeant ou public au cours de 

match 
4 



Comportements obscènes envers officiel au cours de match 8 

Comportements obscènes envers adversaire, dirigeant ou public au cours de 

match 
1 

Comportements obscènes envers adversaire, dirigeant ou public après match 4 

Comportements obscènes envers officiel après match 1 

Comportement menaçant ou intimidant envers joueur ou dirigeant 5 

Comportement menaçant ou intimidant envers officiel 5 

Comportement raciste ou discriminatoire 1 

Tentative de coups sur adversaire ou dirigeant 1 

Bousculade ou tentative de coup envers joueur, dirigeant ou public 4 

Crachat à l'encontre d'un joueur dirigeant ou public 1 

Acte de brutalité ou coup à adversaire ou dirigeant sans blessure 48 

Acte de brutalité ou coup à officiel sans blessure 1 

Acte de brutalité ou coup à adversaire avec blessure  2 

Acte de brutalité ou coup à officiel avec blessure 1 

Jet de pétards après match 1 

Envahissement de terrain et comportement des supporters 14 

 

A ce moment du bilan d’une saison toujours délicate, comme en témoigne ce tableau éloquent, il nous 

faut déplorer : 

- Le retour de faits de feuilles de match de complaisance et, en dépit de la FMI, de tricheries 
avérées par la présence de joueurs évoluant sous fausse identité.  

A cet égard, nous rappelons aux dirigeants, capitaines et arbitres que le contrôle d’identité des 

joueurs et dirigeants avec la tablette est obligatoire lors de chaque rencontre.  

- Avoir dû encore sanctionner lourdement les auteurs de violences inacceptables envers des 
arbitres. En dépit des mesures prises face à ces comportements par les instances tant fédérales 
que gouvernementales, plusieurs de nos arbitres ont été la cible de comportements 
inadmissibles que nous réprimerons avec les moyens qui sont les nôtres. Mais nous 
intervenons toujours dans un cadre répressif, alors, vous tous, dans les clubs, au sein de vos 
équipes faites en sorte de revenir au jeu.    

 

***** 

 

La Commission de Discipline ne peut accomplir sa mission sans la participation de tous, nous tenons à 

souligner et remercier plus particulièrement nos deux instructrices Mmes Gladys ESPRIT et Muriel 

FARCY sans oublier Claire DUMONTEL pour tout le travail accompli au service de tous.     



 

***** 

 

« Le succès, c’est de se promener d’échec en échec tout en restant motivé. » 

 

      Winston CHURCHILL 

 

Dans la foulée de ce grand personnage, faites tous en sorte que nous gardions toujours ces 

valeurs qui feront toujours de notre football un jeu et un plaisir… 

********* 

    

       Le Président             

   Patrice LECHER      
 

 

 

 

  



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                               DES REGLEMENTS ET CONTENTIEUX 

 

 

Enfin une saison qui s’achève presque normalement après deux exercices très perturbés après les 
affres de la crise sanitaire, et bien évidemment, il convient d’en faire le bilan. La Commission 
Départementale des Règlements et Contentieux a pour mission de prendre en charge et d’apporter 
une réponse à tous les aspects règlementaires de notre football. Ils concernent tous nos textes 
(créations, modifications ou réécriture, etc…), mais aussi les réserves ou les réclamations déposées par 
les clubs lors de leurs rencontres ainsi que les divers litiges à connotation réglementaire qui pourraient 
se présenter en cours de saison.   
 
ACTIVITE DE LA CDRC  

 
La Commission, composée de 5 membres (M. LEBRET, Président, MM. FARINA, LECHER, MERIEUX et 

RESSE) se sera réunie à 12 reprises se décomposant en deux séances plénières et quatorze séances 

restreintes.     

 

Pour la CDRC, cet exercice 2021-2022 aura été pour le moins prolifique puisque, sur cette saison, ce 

sont 49 matchs qui ont fait l’objet de dossiers qui ont été soumis à la sagacité de la CDRC au titre de 

cette année sportive. Ces 49 dossiers se sont décomposés de la façon suivante : 

 

 

 

 

Détail des réserves et réclamations  
 

RÉSERVES 37 



RÉCLAMATIONS D’APRES MATCH 12 

RÉSERVES REQUALIFIÉES EN RÉCLAMATIONS 3 

ÉVOCATION (SUITE A RÉSERVES ou non) 2 

 

Parmi ces 49 dossiers, plusieurs comportaient de multiples réserves ou réclamations, justifiant de fait 

que leur nombre soit supérieur au nombre de dossiers examinés.  

 

Dans la logique du déroulement de la saison, les dossiers examinés ont concerné essentiellement en 

début de saison la détention de licence et la qualification des joueurs, mais aussi le nombre de joueurs 

« mutés » suivi en cours et en fin de saison des problématiques liées aux matchs reportés et équipes 

supérieures ne jouant pas le même week-end, et à la participation des joueurs en équipe supérieure. 

Il faut toutefois souligner l’impact qu’à pu avoir la crise sanitaire et ses dispositions règlementaires 

particulières. En effet, nous avons été confrontés à plusieurs dossiers litigieux ou contentieux résultant 

d’une mauvaise application des consignes et textes imposés par la situation sanitaire, voire à des refus 

de quelques-uns de les mettre en place.    

 

Répartition par compétitions concernées  

 

Seniors 

Départemental 1 6 

Départemental 2 6 

Départemental 3 11 

Départemental 4 7 

Coupe Armand MANDLE 1 

Coupe Pierre SAIDANI 2 

  

 

U18 

 

Départemental 1 0 

Départemental 2 3 

Départemental 3 2 

Coupe Maurice BERTHOIS 2 

 

U15 
Départemental 1 1 

Départemental 2 0 



Départemental 3 0 

Coupe André LEDUC 0 

 

U13 

Départemental 1 0 

Départemental 2 0 

Départemental 3 5 

Départemental 4 2 

Festifoot coupe U13 1 

 

Vétérans - matin 
Critérium du matin 1 

Coupe Lionel BOLAND 0 

 

Féminines 

Départemental 1 F seniors 1 

Départemental 2 F seniors 1 

Coupe seniors F 0 

U17 F 0 

Coupe U17 F 0 

U14 F 0 

U13 F 0 

 

FUTSAL  0 

 

Concernant ce chapitre, même si les compétitions seniors se distinguent toujours, il est souligné la 

diversité des compétitions impactées avec notamment la présence de réserves émanant du football 

féminin, preuve s’il en est besoin de l’important développement des compétitions de football féminin.  

 

Décisions 

 

RÉSERVES 

Non recevable en la forme 4 

Recevable et non fondée 22 

Recevable et match perdu 11 



 

RÉCLAMATIONS 

Non recevable en la forme 5 

Recevable et non fondée 4 

Recevable et match perdu 3 

Recevable et match à rejouer 0 

 

EVOCATIONS 
Match perdu 0 

Non-lieu 2 

 

Pour mener à bien nos investigations, la CDRC a jugé uniquement sur pièces hormis pour un dossier 

pour lequel nous avons dû procéder à audition.  

 

Auditions et affaires 

contentieuses 

Auditions 2 

Affaires contentieuses 2 

Dossier transféré à autres commissions 1 

Matchs perdus 3 

Matchs à rejouer 0 

 

Les décisions de la CDRC ont par ailleurs fait l’objet de deux recours auprès de la Commission 

Départementale d’Appel, voyant les deux décisions initiales confirmées. Preuve de la cohérence et de 

la justesse de nos décisions.  

 

Il faut souligner aussi qu’au total, ce sont quelques 17 matchs qui ont été donné perdus par la CDRC, 

preuve s’il en est besoin, d’une méconnaissance ou d’une mauvaise interprétation des textes qui nous 

régissent.  

 

***** 

 

La Commission Départementale des Règlements et Contentieux a également pour mission de formuler 

toutes propositions et de mettre en forme tous les textes qui régissent le DEF et nos compétitions afin 

d’inscrire l’ensemble de notre fonctionnement et de nos compétitions dans un cadre règlementaire. 

Pour cette saison, le district a décidé de procéder à une vaste revue de ces compétitions en mettant 

en place des groupes de travail chargés de faire des propositions. A l’issue de ces travaux, de 

nombreuses propositions ont été formulées et examinées par le Comité de Direction.  La CDRC s’est 

ensuite investie pour « mettre en musique » ces nouveautés concernant nos compétitions. Ainsi de 



nombreux textes vont être soumis à nos clubs pour les saisons à venir, ils concernent les championnats 

seniors, vétérans, les U13, l’offre de pratique féminine, les arrêtés municipaux, ou encore le futsal. Un 

gros travail d’analyse, de rédaction et communication réalisé par la CDRC dans un délai restreint. 

 

Ce rapport d’activité est pour nous l’occasion d’associer et de remercier toutes les personnes qui 

œuvrent au quotidien à nos côtés pour nous permettre de remplir nos missions, et plus 

particulièrement Mme Muriel FARCY, en charge de la gestion de nos dossiers et toujours à l’écoute de 

nos besoins.  

 

Très bonne fin de saison et très bonnes vacances à tous. 

 

***** 

 

   Le Président         

Pascal LEBRET  

     
 

 

 

 

 

 

 

  



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                       DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

En premier lieu, et au moment de rédiger ce rapport, la Commission se trouve affectée d’une très 

mauvaise nouvelle, notre ami et collègue Philippe PROST nous a quitté pour exercer ses talents dans 

un autre monde. Sa passion pour notre football, son investissement permanent dans nos travaux, sa 

joie de vivre et son enthousiasme vont cruellement nous manquer. Merci pour ce que tu as été, ce que 

tu as fait, nous ne t’oublierons pas. Reposes en paix.   

 

COMPOSITION DE LA COMMISSION : 

 

Depuis le 01/01/2021, le Comité de Direction du District a nommé pour la durée de la nouvelle 

mandature la Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives.  

 

Pour faire face à ses missions, la CDTIS a été renforcée par l’arrivée de nouveaux membres et est donc 

constituée de la manière suivante : 

 

Président                                 : M. Patrick LEBRET 

Vice-président                        : M. Philippe PROST 

Secrétaire      : Mme Alexandra HUNOUT 

Membres      : MM. Raymond BENOIT, Roland CANTAIS, Thierry GUITTON, Patrick LANCINI 

et M.   Pierre MORICEAU (Président commission FAFA), Christophe OLIVIER. 

Secrétaire du DEF                  : Mme Muriel FARCY 

Président d’honneur             : M. Gérard GAUTIER 

Membres d’honneur     : M. Henri CELIS    

 



Responsable du pôle Juridique et Règlementaire : M. Pascal LEBRET 

 

Par ailleurs, M ; Philippe PROST est représentant du DEF à la Commission Régionale des Terrains et 

Installations Sportive. (CRTIS) 

 

Il nous faut aussi assurer la formation des nouveaux membres pour que tous nous soyons 

opérationnels au plus vite. 

 

Rôle de la Commission : 

Classer l’ensemble des terrains et installations sportives utilisés en compétitions officielles du 

département de l’Eure, ainsi que les gymnases mis à disposition pour le futsal. 

 

Bilan de la Commission : 

Nous avons pu nous réunir à cinq reprises en réunion plénière, mais à cause de la pandémie de covid 

19, il a fallu rattraper les 2 années perdues de classement de terrain et les reporter sur l’année 2022. 

De ce fait, cette saison a été particulièrement intense avec 79 terrains à classer et qui devraient être 

terminés en cette fin d’année 2022 et ainsi le retard dû au Covid 19 devrait être rattrapé. 

Pour le moment, un total de 59 terrains a été visité, ce qui donne un pourcentage de 74 % au mois de 

Juin pour la fin de l’année sur un total de 79 terrains. 

 Mais du fait de la pandémie de covid 19, les missions des années précédentes qui nous étaient 

confiées se sont trouvées très perturbées et concentrées sur une année. 

Cas particuliers : 

- ETREPAGNY : la visite a été effectuée mais les terrains n’étant pas modifiés, aménagés et                 
tracés le classement n’a pas pu être effectué. 

- VERNON BOUTARDES : visite effectuée pour la création d’un nouveau terrain et d’un nouveau 
club : LEEJ.  

- AUBEVOYE : visite pour la réhabilitation et pour récupérer les 7 terrains qui avaient été 
supprimés de FOOT 2000 après l’acquisition de ceux-ci. La restitution récente de ces terrains 
à la commune nous contraint à refaire les homologations utiles. 

 

Terrain FOOT 5 : Les dossiers et les terrains de FOOT 5 commencent à prendre forme avec comme 

première construction, le terrain de BEAUMONT LE ROGER, dans notre département, 20 terrains sont 

prévus. 

 

Avec la composition des nouveaux groupes de nos compétitions, les montées de catégorie, la 

commission doit aussi vérifier que les terrains utilisés par les clubs sont en conformité avec les niveaux 

demandés. 

 



Les membres de la commission restent à la disposition des municipalités et des clubs pour tous 

renseignements concernant les normes des terrains et installations sportives, ainsi que les dossiers de 

subventions F.A.F.A.  

 

Commission F. A. F. A. : 

Une commission spécifique FAFA, présidée par Pierre MORICEAU, a été mise en place depuis cette 

mandature. 

Depuis cette saison 2021-2022, tous les membres de la commission CDTIS ont intégré la commission 

FAFA de façon à ce que tous les membres des deux commissions aient les mêmes informations et les 

mêmes documents pour constituer des dossiers. 

Pour terminer, nous voulons remercier les secrétaires du DEF, et plus particulièrement Muriel FARCY 

pour son investissement dans les travaux de la commission et avoir une amicale pensée pour les 

anciens de la CDTIS qui sont toujours présents ou à l’écoute. 

 

  Le Président 

Patrick LEBRET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                                    FUTSAL 

 

 

La saison 2021/2022 a marqué la reprise de la pratique futsal.  

Malgré les aléas du début d’année civile liés au COVID, nous avons pu, avec l’appui du Comité 

de Direction et l’implication des membres de la Commission Départementale Futsal, 

poursuivre et proposer une pratique à l’ensemble des licencié(e)s du DEF. 

Merci aux clubs d’avoir répondu présents, aux collectivités pour la mise à disposition des 

équipements et aux membres de la commission départementale futsal pour leur disponibilité 

et engagement pour la pratique.  

***** 

Bilan de la saison :  

L’objectif de la saison a été de proposer à nouveau du futsal au sein du DEF pour nos 

catégories jeunes sur la période hivernale et de permettre le développement de la pratique 

avec les catégories seniors et seniors F. durant la saison. 

Nous avons ainsi vu des plateaux se disputer en salle pour le football d’animation et proposer 

le retour des Coupes Futsal des U13/U13F aux Seniors/Seniors F. ; une vraie satisfaction. 

L’ensemble des clubs ont ainsi pu participer. 

Parallèlement, la commission a proposé un criterium seniors féminin et un criterium senior. 

Une dizaine de clubs se sont engagés. La saison prochaine, il sera à nouveau possible pour 

les seniors et seniors F. de participer à cette compétition. 

***** 

Le travail de la commission a été facilité cette saison par la Commission Départementale des 

Compétitions Libres qui a assuré l’homologation des rencontres. Merci également à l’équipe 



technique et l’équipe administrative qui ont œuvré toute cette saison, avec les difficultés que 

nous connaissons.  

Nous vous souhaitons de bonnes vacances et espérons vous voir tout aussi nombreux à 

participer la saison prochaine aux offres de pratiques qui vous seront faites.   

 

Le Président Anthony CORDOBA  

 

 

 

 

 

 

 

  



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                                    DES ARBITRES 

 

 

1°) BILAN DE LA CDA POUR LA SAISON ECOULEE 

 

Nous avons 173 arbitres pour le district de l’Eure, qui se compose comme suit :  

 

• 2 fédéraux. 

• 38 arbitres de ligue 

• 133 arbitres de district, dont 43 stagiaires. 

 
2°) LES DESIGNATIONS 

 

• Nous remercions nos deux responsables de désignations, M. DEPASQUALE,    

pour les seniors et M.DOMINGUEZ, pour les jeunes. 

 

• Remerciements à MM. FECIL et BANNIER pour les désignations des observateurs, 

 
3°) FORMATION 

 

Tous nos remerciements à MM. HUE et MARTIN responsables de la formation, 

Seniors et jeunes. 

 

Plusieurs visioconférences de MM. FECIL, MARTIN, MOULIN, pour nos arbitres. 

D1-D2-D3, et JEUNES. 

 

• Stagiaires, formateurs : MM. FECIL, MARTIN- MOULIN  

 

• Formation en salle et formation en visioconférence en début saison. 

             

Séances de formations (des lois du jeu) plus tests de connaissances pour tous les arbitres, et 

observateurs du DEF. MM.MARTIN – FECIL- MOULIN. HUE. OSMONT  

 



• Préparation de plusieurs jeunes avec un examen probatoire pour passer l’examen de 

jeune arbitre de ligue. Formateurs.MM. MOULIN –LOUISON- BOISSIERE. 

 

• Contrôle de connaissances pour tous les jeunes arbitres du district. 
 

• Le six jeunes-arbitres intégrant la cellule « Elite » de la sous-commission ont été 

encadrés et formés par Messieurs Damien VANKERKHOVEN, Christophe GIOE et 

Hugo BOISSIERE. Un grand merci à eux pour l’énorme travail réalisé. 
 

 

 

 

 

 

 

• Trois stages de formation ont été organisés pour nos jeunes arbitres. Le premier a eu 

lieu au District et deux autres délocalisés à VEXIN SUREPTE pour les jeunes « Elite » 

et à CONCHES EN OUCHE pour les « JAD » et les « Stagiaires ».  

 
4°) FELICITATIONS 

 

• Félicitation à M. HENNACHE Romain, reçu à l’examen fédéral AA. 

 

• A tous nos arbitres stagiaires qui ont été reçus en pratique. 

 

• A nos trois jeunes JAL reçus à l’examen pratique en théoriques.  

 
4°) REMERCIEMENTS 

 

• La CDA et la Sous-Commission des Jeunes-Arbitres tiennent sincèrement à remercier 

l’ensemble des observateurs pour leur disponibilité et leur implication dans la réussite 

de nos arbitres. 

 

• Un grand merci également au club de HENNEZIS VEXIN SUD et au club de l’US 

CONCHES pour leur accueil et la mise à disposition de leurs installations lors de nos 

stages de formation. 

 

 

Le Président Jacques FECIL 

 

 

 

 



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                      DES COMPETITIONS LIBRES 

 

 

Après deux saisons escamotées enfin une qui se termine avec les mêmes problèmes, un hiver pas trop 
pluvieux avec des arrêtés municipaux qui a perturbé la fin de saison. 
200 matchs ont été remis et qui se sont joués au maximum les dimanches a rare exception sur 3 
mercredis soirs. 
 
La commission Seniors s'est réunie 24 fois. 
10 joueurs suspendus ont participé à un match. 
3 joueurs mutés ont participé alors que le club était en infraction avec le statut de l'arbitrage.  
 
Nous avons enregistré : en seniors masculins 
26 forfaits  
12 forfaits généraux  
 
Nous avons enregistré : en seniors féminins 
9 forfaits  
4 forfaits généraux  
 
La commission Jeunes s'est réunie 28 fois. 
Nous avons enregistré : en jeunes masculins 
33 forfaits  
6 forfaits généraux  
 
Nous avons enregistré : en jeunes féminines 
11 forfaits  
3 forfaits généraux  
 
Nous avons été en appel 4 fois 2 en seniors 2 en jeunes et toujours nos décisions ont été confirmées. 
 
Les finales de coupe de l’Eure auront eu lieu sur les installations de Vernon sur 2 jours (25 et 26 Juin). 
 



La secrétaire Mmes Farcy, Esprit, Dumontel pour le travail qu'elles effectuent au sein des commissions, 
enquêtes pour les suspendus, dates pour les matchs remis, préparer les dossiers pour la CDCLS et  
toujours avec le sourire et  la gentillesse. 
           
Le Président et les membres de la commission souhaitent à tous les Président(e)s, secrétaires, 
dirigeant(e)s et joueur(se)s de bonnes vacances et à la prochaine saison. 
  

***** 

 

Le Président de la Commission 

Daniel RESSE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                          EVENEMENTIELLE 

 

 

Après cette longue période de COVID, le football a enfin pu reprendre ses droits. Ce qui a permis à la 

Commission Evénementielle d’entrer en action pour la première fois dans cette mandature. 

 

Le premier événement a eu lieu au Val de Reuil les 3 et 4 septembre 2021 avec la réunion IAJ le samedi 

et la réunion des Présidents/Educateurs/Capitaines des clubs de D1 et D2 le dimanche. 

Cette opération a satisfait tout le monde et sera renouvelée la saison prochaine avec l’ouverture aux 

clubs de D3/D4. 

 

Autres événements : 

 

L’Assemblée Générale du District le 2 octobre au lycée agricole du Neubourg. 

Les finales Futsal qui ont eu lieu les 23 et 24 avril 2022 au gymnase de Bueil. 

La finale du Festival U13 le 30 avril sur les installations du club de Pacy-Ménilles. 

 

Evénements à venir pour cette fin de saison : 

 

L’Assemblée Générale du District le 15 juin au Neubourg. 

Les finales départementales les 25 et 26 juin à Vernon. 

L’inauguration de la maison Sauveur Cucurulo et la soirée des trophées le vendredi 1er juillet. 

 



Merci aux membres de la commission Evénementielle et à tous les bénévoles pour l’aide apportée à 

l’organisation de ces manifestations. 

Un appel est fait auprès des personnes qui seraient intéressées à rejoindre la commission 

Evénementielle. 

 

 

 

***** 

 

Le Président  

 

Bruno FARINA         

        

 

 

 

  



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                          DES SECTIONS SPORTIVES 

 

 

Nombre de membres : 9 

Nombre de réunions annuelles : 3 

Etat d’avancement des projets : 

-convention UNSS/DEF signée en début de saison 

-Projet création section départementale en cours 

-Mise en place d’un cahier des charges pour les sections d’animation territoriales  

-Valorisation de l’ensemble des sections (labélisé ou non) en cours 

-Visite des sections existantes 

-Rassemblement de l’ensemble des enseignants EPS pour rencontrer/échanger/former/informer… 

 

              Le Président, 

              Erwan ROUTIER 

 

 

 

 



  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE 

                                  PARTENARIAT ET SPONSORING 

 

 

Depuis sa création, la commission s’est réunie à trois reprises, le 22 septembre, le 17 novembre et le 

3 mars, la prochaine réunion étant le 23 mai. 

 

L’objet de cette commission est, à terme, de trouver des partenaires de renommée pour consolider 

l’avenir à la fois sur la partie financière (même si les finances sont saines) et aussi sur l’image du 

District et son rayonnement. 

 

Ces échanges nous ont donc permis de repenser l’image globale de notre District afin d’être plus en 

phase avec le monde économique. Le logo a donc été repensé et une plaquette commerciale a été 

créée.  

 

Au fil des réunions, et suite au travail des membres, des salariés et stagiaires du District, il a été 

décidé de confier la création de cette plaquette à une entreprise spécialisée, en l’occurrence Booking 

Fever afin de pouvoir ensuite partir en prospection. Des propositions de logo ont donc également été 

faites, plus modernes et plus en adéquation avec le monde de l’entreprise. 

 

La plaquette étant désormais finalisée et imprimée, chaque membre se verra confié une mission de 

prospection selon une liste de partenaires préétablies lors de la commission. L’enjeu est de ne pas 

s’éparpiller et de viser quelques partenaires sérieux, qu’ils soient départementaux, régionaux ou 

nationaux.  

 

Dans un système où les subventions publiques se feront de plus en plus rares, il est de notre devoir 

d’anticiper au mieux ces changements et de préparer l’avenir afin que notre District ne soit jamais en 

difficulté. Anticiper en clair. 



 

Vous trouverez donc ci-dessous un retour sur les trois réunions avec les PV dans le corps de mail. Et 

également en pièce jointe ladite plaquette.  

 

À votre disposition, 

 

Johan Auvray, président de la commission partenariat et sponsoring 

 

 

 

 

  



                                                                    
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DAP 

                        (Développement – Animation des Pratiques) 

 

 

1. FOOTBALL DE MASSE ET D’ANIMATION  
 

• Les débutants (U7/U9) 
Les débutants toujours répartis en 11 secteurs géographiques ont joué à partir de fin 

septembre/Début octobre au moins 15 plateaux de foot à 5 et une dizaine de plateaux de 

Foot à 4 pour les U7. 

Un merci aux coordinateurs de secteurs qui font preuve d’une grande rigueur et d’une 

bonne humeur sans faille. 

Le rassemblement André CORBEAU (JND) est prévu le samedi 11 Juin 2022 à l’hippodrome 

d’Evreux avec plus de 100 équipes par catégorie. 

 

• Les journées d’accueil 
Cette année, il a été organisé des journées d’accueil : 

- 1 journée destinée aux U11 ainsi que les U13 s’est déroulé le 18/09/2022 
- 1 journée destinée aux U9 et féminines s’est déroulé le 25/09/2022 
- 1 journée destinée aux U7 s’est déroulé le 25/09/2022 

 
Nous notons toujours le même plaisir lors de ces journées, elles se déroulent dans un grand 

esprit de convivialité entre joueurs, parents, éducateurs et arbitres. 

Une journée qui marque le cadre à adopter pour la saison sur l’ensemble des catégories avec 

des ateliers découvertes sur l’arbitrage. 

 

 



• Les U11 
Cette catégorie est également répartie en secteur géographique avec une 1ère phase où toutes 

les équipes du secteur se rencontrent. Puis une 2ème phase, avec un regroupement de secteur 

avec 2 niveaux. Pendant la période hivernale, une alternance entre des plateaux sur 

synthétique et la pratique du Futsal est réalisée 

La dernière phase permet un nouveau brassage par niveau sur des secteurs différents. 

 

• Label Jeunes « FFF » 
o 5 clubs sont labellisés cette saison pour 3 saisons 

 

• Labellisation « école de foot au féminin » 
o 10 clubs sont labellisés pour cette saison 

 

 

  



                                            
 

                    DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
                            CD DU FOOTBALL EN MILIEU SCOLAIRE 

                              

 

 

Notre commission foot en milieu scolaire a su proposer et mettre en œuvre rapidement des actions 

concrètes pour répondre aux manques et besoins constatés sur l’année précédente. 

Un grand travail de communication s’est mis en place.  

De 26 classes inscrites sur le projet de l’opération foot à l’école saison 2020-2021 nous sommes à 90 

classes cette saison, ce qui est au-delà des objectifs que l’on s’était fixés. 

 Nous félicitons donc l’investissement et le dynamisme des membres de la commission qui contribuent 

fortement à l’avancement de ce projet. :  Mathieu Moulin, Gaelle Bisson, Aurélien Ferreira, Bruno 

Vallance, Maxime Pichavant et Morgane Dewilde notre CDT-DAP qui de par son arrivée a apporté un 

nouvel élan à ce projet. 

La visibilité du projet foot à l’école s’est faite notamment lors de l’IAJ à Val de Reuil le 03 septembre 

2021   et lors de l’Assemblée Générale du Neubourg le 02 octobre 2021. Nous remercierons donc notre 

Président du DEF, Marc Routier et son comité Directeur pour nous avoir laissé ce temps de parole et 

de mise en avant.  

Date des réunions réalisées  

➢ 29/11/2021 

➢ 28/03/2021 

➢ 30/06/2021 

 

Nous tenons également à remercier nos partenaires de l’USEP (Union Sportive de l’Enseignement du 

Premier Degré) et l’IA (Inspection Académique) qui sont très impliqués dans ce projet. Ils sont invités 

à chacune de nos réunions pour nous accompagner dans nos démarches avec le public scolaires et 

aussi faire le lien de communication entre le DEF et les écoles. Ils participent aussi au jury 

départemental de l’opération « foot à l’école » et à l’organisation des rencontres sportives sur notre 

département. L’USEP a également proposé une aide financière aux écoles adhérentes à l’USEP pour la 

prise en charge du coût des transports pour se rendre aux rassemblements. 



Ces partenaires sont indispensables à notre projet, une convention tripartite a été rédigée et validée 

le jeudi 14 octobre 2021 et une signature officielle devrait se faire rapidement.  

 

Nous n’oublierons pas de féliciter la dizaine de clubs, qui font cette démarche de projet foot à l’école, 

en formant leurs éducateurs à intervenir auprès du public scolaire pour assurer encore une fois un 

travail de qualité et de contribuer à valoriser l’image du football. Ces interventions de nos clubs sont 

primordiales pour intervenir massivement sur notre territoire et créer de la proximité avec les écoles 

participantes.  

Grace au plan de valorisation accordé par le DEF la saison passée, les clubs porteurs du projet dans son 

entièreté se verront récompensés.  

 

Un autre axe que nous continuons de développer c’est la formation.  Une réunion avec les salariés 

clubs a eu lieu le mardi 28 septembre 2021 pour parler du dispositif et de la démarche pour s’y inscrire. 

Le 19 octobre 2021 une quinzaine de stagiaires sous la houlette de Morgane Dewilde ont pu être formé 

à la pratique et aux particularités du foot en milieu scolaire, puis le 16 novembre 2021 une certification 

a été proposé directement au sein d’une école. 

Remerciement à l’école Dupont de l’Eure du Neubourg qui a accepté de faire participer ses élèves lors 

de cette certification.  

 

Pour ce qui est de l’opération foot à l’école notre jury départemental s’est réuni au DEF le lundi 28 

mars 2021 pour délibérer et élire les lauréats du projet artistique sur le thème imposé « Du joueur 

citoyen à l’éco-citoyen » 

Nous tenons à remercier chaque membre du jury pour leur disponibilité et leur implication :  

➢ SCHIFFMACHER EMILIE (CPD EPS)  

➢ LEGUENNOU JEAN FRANCOIS (Représentant USEP) 

➢ FERREIRA AURELIEN (membre CD FMS 27) 

➢  VALLANCE BRUNO (membre CD FMS 27) 

➢ DEWILDE MORGAN (CTD – DAP) 

➢  CHARPENTIER SABRINA (présidente CD FMS 27) 

 

Les critères retenus étaient, le respect de la thématique, l’originalité, la présentation et l’implication. 

Les lauréats au niveau de notre département sont : 

• L’école Michelet d’Evreux cm1-cm2 (sous forme dynamique)  

• L’école élémentaire de Corneville sur Risle (sous forme statique)  

 

Nous leurs adressons toutes nos félicitations et tenons vraiment à remercier l’ensemble des 90 classes 

participantes au projet car nous avons eu de très belles propositions de productions qui démontre 

l’implication des écoles face à ce projet foot à l’école. 

Toutes les classes participantes vont se voir remettre du matériel sportif ballons et des chasubles et  



les deux lauréats bénéficieront en plus  de deux  buts de foot offert par la FFF , et ils seront également  

conviés par la ligue de Football de Normandie pour passer une journée dans le centre de formation du 

Havre AC. 

La finalité du projet est de participer à une rencontre sportive scolaire départementale.   

Au lieu de deux dates de rassemblements habituellement proposés nous sommes passés à 5 dates. 

Cela s’explique, au vu du grand nombre de classes inscrites aux rassemblements en comparaison des 

années précédentes. 

 Nous avons donc proposé de multiplier les   dates de rencontres, afin d’assurer une organisation de 

qualité et aussi de limiter les distances entre le lieu de rencontre et les écoles inscrites.  

• Le 10 mai eu Neubourg sur le complexe de l’hippodrome pour : 8 classes présentes 

• Le 12 et le 20 mai à Rugles sur le stade municipal :22 classes  

• Le 21 juin à st André de l’Eure sur le stade municipal : 20 classes présentes sur la journée 

• Et le 28 juin à Pont Audemer au parc des sports et de loisirs : 6 classes présentes  

 

Au vu de cette évolution sur cette saison en nombres de classes participantes au dispositif « foot à 

l’école », notre commission peut être satisfaite du travail fait et va continuer à concevoir des nouvelles 

idées pour développer toujours plus ce projet en travaillant davantage avec les clubs.  

 

Sabrina Charpentier  

Présidente commission foot en milieu scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 


